
 

Crédit de fabrication couvert par la SERV – En bref 

 

Pourquoi un crédit de fabrication ? 

Dans les affaires internationales, les exportateurs 
suisses ne parviennent souvent pas à imposer des 
conditions de paiement garantissant un cash-flow 
positif pendant la production et la livraison. Pour les 
PME en particulier, le préfinancement de grandes 
commandes à l’exportation peut représenter une 
charge financière importante. 

Comment XFi vous soutient-elle ? 

Xport Finance AG (XFi) propose des crédits de 
fabrication couverts par la SERV, permettant le 
préfinancement de commandes d’exportation à des 
conditions attractives. Grâce à la couverture de la 
SERV, les lignes de crédit bancaires sont préservées et 
la liquidité de l’exportateur est renforcée. 

Caractéristiques du produit 

• SERV assure en règle générale jusqu’à 80 % des 
créances de remboursement de XFi envers 
l’exportateur. 

• En principe, le risque de fabrication et le risque de 
ducroire sont également assurés auprès de la 
SERV. 

• Le montant du crédit est limité aux coûts de revient 
de l’exportateur. 

• Le remboursement s’effectue en principe 
conformément aux conditions de paiement du 
contrat de livraison. 

Le crédit peut être utilisé exclusivement pour le 
préfinancement de la production de l’opération 
d’exportation assurée. 

Déroulement d’un crédit de fabrication 

1. Conclusion du contrat d’exportation entre 
l’exportateur et l’importateur. 

2. Analyse par XFi ; demande de couvertures SERV 
(risque de fabrication et/ou risque de ducroire, ainsi 
que couverture du crédit de fabrication) par XFi ou 
par l’exportateur 

3. Après analyse positive du crédit par la SERV : 
émission des polices SERV, y compris cession à XFi. 

4. Conclusion du contrat de crédit entre l’exportateur 
et XFi ; l’exportateur cède à XFi ses créances issues 
des polices SERV ainsi que ses droits découlant du 
contrat de livraison. 

5. Production, livraison et facturation. 

6. Remboursement du crédit de fabrication au moyen 
des encaissements provenant de l’opération 
d’exportation (via compte de l’exportateur). 

 


